
Seiki Screen Systems déclare que l'écran Vista Roll ne comporte pas de défauts 
de fabrication en ce qui concerne les matériaux ou le façonnage et qu'il 
demeurera garanti aussi longtemps que l'acheteur initial conservera le produit 
et/ou continuera d'habiter à la résidence d'installation d'origine du produit. 
 
Seiki Screen Systems réparera ou remplacera, à sa seule discrétion, selon les 
modalités de la présente garantie et sur preuve d'achat, tout élément qui présente 
un défaut de fabrication.  
 
La présente garantie exclut le treillis en fibre de verre de l'écran. En outre, la 
présente garantie ne couvre pas les éléments endommagés suite à une utilisation 
inappropriée ou une installation incorrecte. Elle ne couvre pas non plus les 
éléments qui ont été modifiés d'une manière non prescrite par les directives 
d'installation de l'écran Vista Roll ou le manuel de l'utilisateur. La présente 
garantie se limite strictement et uniquement aux éléments défectueux.  
 
La présente garantie  transférable exclut la main-d'œuvre, la casse ou les 
dommages découlant d'une usure normale, d'un manque d'entretien (tel 
qu'indiqué dans le manuel de l'utilisateur), ou d'une utilisation autre que 
domestique,  ou découlant d'accidents et de « catastrophes naturelles ». Les 
remplacements ou réparations effectués en vertu de la présente garantie limitée 
sont autrement garantis pour la période restant à courir de la garantie d'origine. 
La responsabilité de Seiki Screen Systems en vertu de la présente garantie limitée 
se restreint aux mesures correctives stipulées dans le présent document et ne 
s'étend pas aux dommages accessoires et indirects. Le consommateur a la charge 
d'aviser Seiki Screen Systems du manque éventuels d'éléments, dans les 30 jours 
suivant l'achat de l'écran Vista Roll. 
 

L'écran Vista Roll a été conçu pour empêcher les insectes nuisibles de pénétrer 
dans votre maison. Il n'a en aucun cas été conçu pour servir d'écran de sûreté ou 
de sécurité pour empêcher des personnes, des animaux ou des enfants d'entrer 
chez vous. La responsabilité en ce qui concerne un dommage quelconque - y 
compris mais sans s'y restreindre les dommages généraux, particuliers, indirects, 
accessoires, alourdis, punitifs ou exemplaires, et les pertes économiques, ainsi 
que le non-respect des garanties explicites ou implicites, y compris mais sans s'y 
restreindre les garanties explicites relatives à la qualité marchande ou à 
l'adaptation à une fin autre que celle stipulée - est rejetée et soustraite de la 
présente garantie, dans la mesure où un tel rejet ou exclusion de responsabilité est 
autorisé par la loi du ressort territorial particulier. 
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